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Exemple 1 
 
Dans une école avec une journée type à 5h15, une personne demande à être libérée deux demi-journées. 
Son temps de travail hebdomadaire sera de 24h00 – 5h15 soit 18h45. 
 
Cette personne effectuera un temps partiel d’une quotité de 78,13% et sera rémunérée à hauteur de cette quotité. 
 
Son enveloppe de 108 heures sera d’un volume de 108h x 78.13% soit 84 heures. 
 
Au sein de ces 84 heures :  
28 heures seront dédiées aux activités pédagogiques complémentaires ; 
37 heures aux travaux en équipe pédagogique, lien école-collège (…) ; 
14 heures aux animations pédagogiques ; 
  5 heures aux conseils d’école obligatoires. 
 
Par ailleurs si l’intéressé(e) choisit une quotité de temps partiel exacte, soit par exemple 80%, il / elle devra du temps 
supplémentaire de présence, soit dans la situation d’une journée libérée d’une durée de 5h15 : 
 
(864 h1 x 80%) – (18h45 x 36 semaines) = 691h – 675h = 16 heures (soit 3 jours à 5h15) 
 
1 864 h égale 36 semaines de cours d’une durée de 24 heures 
 
Sur 36 semaines de cours, l’intéressé(e) travaillera donc 33 semaines à hauteur de 18h45 et 3 semaines à hauteur 
de 24 heures. 
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32485


 
3 | 7 

 

 



 
4 | 7 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 



  
  



 
5 | 7 

 



 



 
6 | 7 

 

 
 

 

- 

- 

 

 

 

 
-  
-  
-  
- 



 
7 | 7 

 

 

 


